
www.boisditton.com

 
 
 
 
 
 
 
 

PROTECTION DU PLANCHER 
SUITE À L’INSTALLATION 

 
 
Il est conseillé d’installer le plancher à la fin des travaux pour éviter 
d’abîmer le plancher. Cependant, s’il est impossible de le faire ainsi, 
vous trouverez ici-bas les étapes à suivre afin de protéger le 
plancher. Cela pourra éviter des égratignures, encavures ou 
problèmes causés par la poussière de gypses. 
 
Étapes : 
 

1- Passer l’aspirateur ou le balai. 
2- Laver le plancher avec de l’eau et une vadrouille bien essorée. 
3- Mettre une membrane protectrice sur le plancher. 
4- Appliquer un ruban autocollant sur les joints. 

 
 
Différents modèles de membranes peuvent être utilisés. Veuillez 
vous informer à votre distributeur pour plus d’information. 


